
 
 

Arrêté du 16 Safar 1443 correspondant au 23 septembre 2021 

portant nomination des membres du comité national Tel-Bahr 

…………………. 
 

Par arrêté du 16 Safar 1443 

correspondant au 23 septembre 2021, 

les membres dont les noms suivent, sont 

nommés, en application des 

dispositions de l’article 12 du décret 

exécutif n° 14-264 du 27 Dhou El 

Kaâda 1435 correspondant au 22 

septembre 2014, modifié, relatif à 

l’organisation de la lutte contre les 

pollutions marines et institution des 

plans d’urgence, au comité national 

TEL BAHR :  

 

Représentante du ministre de 

l’environnement :  

 

— Mme. Benmahdi Meriem Hind, 

présidente.  

 

Représentants du ministre de la 

défense nationale :  

 

— M. Khenchouche Mokhtar ;  

— M. Bouzekri Abdelkrim ;  

— M. Djeriou Mohamed Abdelwahab.  

 

Représentants du ministre chargé de 

l’intérieur et des collectivités locales :  

 

— Mme. Bouderouaia Lamia ;  

— M. Mouloud Abdelouahab ;  

— M. Lahiani Said.  

 

Représentant du ministre chargé des 

affaires étrangères :  

 

— M. Gaouaoui Nacim. Représentants 

du ministre chargé des finances :  

— M. Bouzid Hocine ;  

— Mme. Djouada Dalila.  

 

Représentants du ministre chargé de 

l’énergie :  

 

— M. Benikhlef Ali ;  

— M. Achouri Mohamed ; — M. Sebaa 

Omar.  

 

Représentants du ministre chargé des 

transports :  

 

— Mme. Mokdad Dounia ;  

— M. Guellil Djillali.  

 

Représentante du ministre chargé 

des ressources en eau :  

 

— Mme. Badji Faiza.  

 

Représentants du ministre chargé des 

travaux publics :  

 

— M. Djeha Ferhat ;  

— M. Belaidi Djilali.  

 

Représentants du ministre chargé de 

l’environnement :  

 

— M. Hadj Aissa Raouf ;  

— M. Tebani Messaoud ;  

— Mme. Chenibet Hala.  

 

Représentant du ministre chargé de 

la culture :  

 

— M. Amokrane Salah. Représentante 

du ministre chargé de la solidarité 

nationale : — Mme. Djeddi Doudja.  

 

Représentante du ministre chargé de 

la santé :  

 

— Mme. Boukhari Karima.  

 

Représentante du ministre chargé 

des technologies de l’information et 

de la communication :  

 

— Mme. Bouzabata Khadidja.  

 

 

Représentante du ministre chargé du 

tourisme :  

  



— Mme. Embarek Khadidja.  

 

Représentant du ministre chargé de 

la pêche et des productions 

halieutiques :  

 

— M. Belacel Amar.  

 

 


